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Le «Modele Sigriswil»
Principes de base de la formation future dans les professions soignantes

Nina Vischer, Service des soins infirmiers de la Croix-Rouge Suisse

Ce «Modele Sigriswil» a egalement ete

presenter ä la Journee dlnformation de la
Croix-Rouge Suisse et de l'ASID du 13 mars
1973. Par suite du rejet par le peuple et les

cantons du nouvel article constitutionnel sur
laformation et la recherche, la Confederation
continuera de nilavoir aucune competence en

ce qui concerne la reglementation de la
formationprofessionnelle du personnel soignant.

La Croix-Rouge suisse, qui s'efforce depuis
des decennies de promouvoir cette formation
en faveur des plus importantes de ces professions,

en edictant des directives ä 1'intention
des ecoles et en reconnaissant celles d'entre
elles qui les observent - elles sontplus de 100

actuellement-clevra donepoursuivre son acti-
vite dans ce domaine avec Vappui des cantons.

Consciente du fait qitaujourd'hui il ne suffit
plus d'avoir un bon ctrur et de la bonne volonte

pour s'occuper comme il se doit des malades,
la CRS s'efforce cdadapter constamment les

programmes de formation aux exigences de

Vheure. Cest dans cette direction qu'a ete

pense et elabore le «Modele Sigriswil», dont
la realisation pratique ne potirra certes se

faire dim jour ä Lautre.

Pourquoi le «Modele Sigriswil»

On se demandera peut-etre quel peut
bien etre le rapport entre une nouvelle
conception de la formation professionnelle
et un pittoresque village de l'Oberland ber-
nois, et pourquoi on parle en soins
infirmiers d'un «Modele Sigriswil», comme on
parle d'un «Modele de Flims» dans la termi-
nologie relative aux assurances-maladie.
La Commission des soins infirmiers, organe
institue par le Comite central, definit les

grandes lignes de la politique de la Croix-
Rouge suisse en matiere de formation dans
les professions soignantes et prepare d'im-
portantes decisions de principe. L'une des

coutumes de cette Commission est de se

retirer de temps en temps dans le silence de
la campagne, afin d'etudier dans la tran-
quillite des questions d'importance fonda-
mentale, et de faire le point. C'est ce qu'elle
fit en ete 1972 ä Sigriswil.
Certes, le «Modele Sigriswil» n'est pas le
resultat de la seule seance de Sigriswil, qui
n'a dure qu'unjouret demi.
II y a, en effet, longtemps dejä que la necessity

de mettre au point de nouveaux sys-
temes de formation et de donner de nou-
velles structures ä l'enseignement
professional dans le domaine des soins infirmiers
preoccupait de nombreuses personnes
appartenant ä ces professions.

A Sigriswil, la CSI a etudie le probleme de la
formation dans les professions soignantes,
en s'efforpant de se distancer des systemes
d'enseignement actuels. Son objectif n'etait
pas d'etudier la formation des differentes
categories de personnel soignant, mais la
formation dans le contexte general des soins
infirmiers, domaine qui presente des
possibility pratiquement illimitees en raison
meme de sa complexity, puisqu'il va des

simples soins de base, en passant par les

soins therapeutiques plus compliques, jus-
qu'aux activites qui posent les plus hautes
exigences, e'est-a-dire les fonctions des

cadres et le travail dans la recherche. Le
«reservoir» dans lequel se recrute le person

nel soignant est la classe d'äge de 16 ä 20

ans et plus, soit une jeunesse dont la formation

scolaire se situe ä des niveaux tres diffe-
rents, les uns n'ayant accompli que la scola-
rite obligatoire, tandis que d'autres ont
acquis une formation secondaire pouvant
aller jusqu'ä la maturite. Nous avons besoin
de tous dans les soins infirmiers, et notre but
doit etre de veiller ä ce que tous ceux qui
choisissent une profession soignante y trou-
vent le maximum de satisfaction. Or, le
Systeme actuel d'enseignement professionnel
ne satisfait que partiellement ä cette
exigence.

C'est pourquoi l'on s'est efforce de trouver
des solutions propres ä augmenter l'interet

suscite par les professions soignantes, en

partant du principe qu'il s'agit d'offrir au
plus grand nombre possible de candidats
ayant les aptitudes necessaires, des

programmes d'etudes correspondant au niveau
de leur formation scolaire et que ces diverses
formations doivent etre accessibles des le

moment oü ils terminent leurs classes. Le
but de la formation professionnelle sera for-
cement different, selon que l'eleve a acquis
une formation scolaire primaire, secondaire

ou superieure. On espere parvenir ainsi ä

augmenter l'attrait des professions
soignantes, ä utiliser encore mieux le potentiel
disponible et ä elargir la base du recrute-
ment.

Des programmes diversifies

Nul ne contestera que le manque de
personnel est aujourd'hui un probleme general.
Les professions soignantes ne sont que
quelques-unes des nombreuses professions
oü le manque de personnel se fait sentir; il
faut dire aussi que les ecoles d'enseignement
infirmier sont loin d'etre les seules qui pres-
crivent un äge d'admission minimum. Mais,
ce manque de personnel prend une aeuite
toute particuliere dans le domaine des soins
infirmiers dont l'importance est vitale pour
notre population. Aussi preconise-t-on, ä

tort ou ä raison, un abaissement de Läge
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d'admission des candidats ä ces professions,
en demandant avec insistance que la formation

dans le domaine des soins infirmiers
puisse commencer des la fin de la scolarite
obligatoire.
Ayant admis le principe qu'il s'agissait de

creer des programmes d'etudes differents,
avec des aboutissements differents, et de

diversifier en consequence les criteres
d'admission, la CS! pouvait envisager de mettre
au point une conception permettant de

prendre en charge les jeunes gens et jeunes
filles qui terminent leur scolarite obligatoire
et qui se voient solliciter pour les activites
professionnelles les plus diverses. Ce qui
compte en fait pour un grand nombre deces
jeunes, c'est que Ton ne se borne pas ä leur
donner des conseils quant ä la maniere
d'utiliser le temps d'attente avant de pou-
voir entrer dans une ecole d'enseignement
infirmier, mais qu'on leur offre des formations

accessibles des la fin de la scolarite et
debouchant sur une profession dans le

domaine de la Sante. On envisage notam-
ment l'organisation d'un cours preparatoire
d'une annee environ qui peut, en quelque
sorte, etre considere comme une premiere
etape d'une formation pre-professionnelle
en soins infirmiers ou dans un autre
domaine de la sante. A notre avis, la täche
de la CRS consiste principalement ä definir
le but de ce cours preparatoire, ä faire des

suggestions quant ä la composition du
programme d'etudes et ä encourager la realisation

d'eventuels programmes experimen-
taux. 11 s'agira en premier lieu d'etablir
quelles sont les possibilites qui existent dejä
dans notre pays et qui ont fait leurs preuves,
car il y a aujourd'hui dejä un grand nombre
de cours et d'activites dirigees qui pour-
raient fort bien servir de preparation ä

l'etude d'une profession soignante, par
exemple une dixieme annee scolaire, l'annee
de travail social introduite ä Zurich
(Zürcher Sozialjahr) ou un sejour dans une
region linguistique differente.

Cours prepciratoires

Differents modeles de cours preparatoire
pourraient entrer en ligne de compte. On
estime que cet enseignement doit etre axe
principalement sur la pratique. Nous
savons, par les conseilleres en profession et
nos bureaux d'information pour les professions

paramedicales, que les jeunes gens et
jeunes filles qui sortent de l'ecole ä 16 ans
presentent tres souvent des signes tres nets
d'une fatigue scolaire. Nous pensons done

que des stages dans le domaine social, par
exemple dans des families, aupres d'enfants
sains ou de personnes ägees, pourraient
completer judicieusement leur instruction
generale tout en leur apportant une heu-
reuse diversion. Loin de nous l'idee de

rendre obligatoire le cours preparatoire, et il
ne doit pas empecher non plus des jeunes

filles et jeunes gens qui ont l'intention d'ap-
prendre une profession soignante de pour-
suivre leur formation scolaire! II va sans
dire que des candidates plus ägees ont tou-
jours ete et sont toujours les bienvenues
dans nos ecoles d'infirmieres.
Le cours preparatoire constitue une possibility

de se preparer de fapon systematique ä

la profession d'aide-hospitaliere et ä la
profession d'infirmiere-assistante CC CRS. La
premiere ne fait pas partie des professions
sur lesquelles la CRS exerce une
surveillance; cette formation qui dure une
annee et peut commencer ä Läge de 17 ans

correspond ä des Directives edictees par la
Conference des directeurs cantonaux des

affaires sanitaires.
La question de savoir s'il est souhaitable
d'abaisser l'äge d'entree dans les ecoles d'in-
firmieres-assistantes et de prolonger ä deux
ans la formation dans cette profession fait
en ce moment l'objet d'une etude appro-
fondie. Cette solution parait devoir s'im-
poser si nous voulons eviter, la aussi, une
interruption entre la formation scolaire et la

formation professionnelle, ä moins que la
duree du cours preparatoire ne soit pro-
longe ä une annee et demie. 11 nous parait
important de donner, ä l'avenir egalement,
ä l'infirmiere-assistante, une formation qui
la mette en mesure de pratiquer les soins de
base dans les divers secteurs infirmiers,
comme prevu dans les Directives de 1971.

En outre, la possibility lui sera bientot
donnee de suivre des cours de perfectionne-
ment dans tel ou tel domaine particulier et

d'approfondir ses connaissances.

Tenir compte de la formation
scolaire

S'il est clair que nous ne pouvons pas
admettre que des candidat(e)s de 16 ans se

dirigent vers d'autres professions afin
d'eviter une interruption dans le cours de
leur formation, il est non moins evident que
nous devons veiller ä ne pas perdre des

personnes ayant accompli une scolarite de 11 ä

12 ans. Nous avons etabli des statistiques
montrant que le nombre des eleves ayant
acquis ce niveau de formation scolaire, s'il a
lentement augmente au cours de ces der-
nieres annees, ne represente neanmoins que
le 10 % des infirmieres et infirmiers ayant
obtenu leur diplöme en soins generaux en
1970; ceci demontre que la profession d'in-
firmiere n'attire que dans une faible mesure
les eleves des ecoles superieures. Ce fait est
d'autant plus regrettable que leur nombre
absolu et proportionnel est en hausse.
Dans les discussions de Sigriswil, on a sou-
ligne ä plusieurs reprises le fait que cette
situation n'aura guere de chance de s'ame-
liorer, aussi longtemps que les eleves ayant
une formation scolaire superieure devront
acquerir leur formation professionnelle
dans les memes classes que les eleves sortant

des ecoles primaires et secondaires. 11 faut
done leur offrir autre chose, quelque chose
qui reponde mieux ä leur attente et ä leurs
capacites. A cette condition seulement,
nous aurons une chance d'attirer dans les

professions soignantes plus de jeunes filles -
et peut-etre aussi de jeunes gens - ayant
acquis une formation scolaire d'un niveau
superieur. Nous en avons besoin plus que
jamais auparavant dans les soins infirmiers.
C'est pourquoi, dans l'optique du Modele
Sigriswil, un programme nouveau de

formation doit etre cree ä leur intention. II sera

conpu sur la base des connaissances sco-
laires acquises par ces eleves, pour lesquels
on prevoit une formation de base commune.

en d'autres termes un «tronc commun»,
d'une duree de 2 ans environ. Un tel

programme sera realise d'abord ä titre
experimental, ä cote des formations tradition-
nelles, soit les formations specifiques dans

une des branches professionnelles.

Le tronc commun

Cette formation de base polyvalente devrait
permettre aux eleves d'apprendre ä

connaitre les differents domaines des soins

infirmiers, et d'acquerir les connaissances
theoriques et pratiques communes ä toutes
les branches professionnelles.
Comme seuls des candidats au benefice
d'une formation scolaire superieure seront
admis dans ces nouveaux cours, on pourra
renoncer ä diverses branches de l'enseigne-
ment fondamental et de la culture generale
qui chargent encore trop les programmes de

nos ecoles d'enseignement infirmier, les

connaissances en question etant considerees

comme acquises. Nul doute que Ton pourra
attendre aussi de ces eleves qu'ils soient
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capables d'etudier individuellement une
partie du programme. La modification des

structures de la profession d'infirmiere a

mene ä une nouvelle conception des services
de soins, selon laquelle I'infirmiere
diplömee sera de plus en plus appelee ä

assumer des fonctions dirigeantes. C'est

pourquoi la preparation des eleves ä leur
täche future de chef d'equipe tiendra une
grande place dans ce programme d'ensei-

gnement. C'est d'ailleurs un des buts aux-
quels la formation doit tendre, selon nos
Directives; mais on sait aujourd'hui que cet
objectif n'est pas entierement atteint.
La formation de base en tronc commun sera
suivie d'une formation specifique en une
branche professionnelle, soit: en soins

secteur des soins infirmiers et si elle permet
qu'elles soient mieux preparees ä passer
d'un secteur des soins ä un autre, nous ne

pourrons que nous en rejouir.
Le besoin de nos infirmieres de «changer
d'horizon» pourra eventuellement etre pris
en consideration dejä en cours de formation;

il n'est pas impensable en effet qu'une
personne ayant termine avec succes sa
formation de base, puisse acquerir sa formation

specifique dans une autre region du

pays.
Un point ä relever encore, et non le moins
important: la nouvelle conception per-
mettra une structuration plus economique
de nos ecoles et une affectation plus ration-
nelle des cadres et du personnel enseignant.

generaux, en hygiene maternelle et pediatric
ou en psychiatrie. Cette formation specifique

durera environ une annee et sera sanc-
tionnee par un diplome dans l'une de ces
branches. II reste ä etablir si des formations
speciales dans d'autres secteurs des soins
infirmiers, par exemple en obstetrique
(sages-femmes), en sante publique,
eventuellement aussi en geriatrie, doivent
devenir des branches professionnelles dis-
tinctes ou s'il doit s'agir de specialisations
accessibles apres l'obtention du diplöme.
Nous supposons - et nous ne croyons pas
faire preuve en cela d'un optimisme exagere
- que ce programme de formation en tronc
commun aura des chances d'attirer une
categorie dejeunes qui, jusqu'ä present, res-
taient ä l'ecart des professions soignantes.
L'attrait de cette formation residera non
seulement dans son niveau plus eleve, mais
aussi dans le fait que l'option pour l'une ou
l'autre des branches professionnelles ne
devra etre prise qu'ä la fin de la formation
de base et, de plus, dans la possibility d'ob-
tenir par la suite en une annee un deuxieme,
voire un troisieme diplome. Si la nouvelle
conception eveille chez dejeunes infirmieres
le desir d'apprendre ä connaitre un nouveau

II n'est pas impensable que certaines ecoles

- plus tard aussi des centres regionaux de

formation - limitent leur enseignement ä la
formation de base en tronc commun, alors

que d'autres se concentreraient sur la
formation specifique en une branche
professionnelle.

Un aspect de la formation en tronc commun
tres important et tres positifsera qu'elle per-
mettra un rapprochement hautement sou-
haitable des formations professionnelles
specifiques, aujourd'hui entierement sepa-
rees, et un nivellement de l'enseignement. A
ce propos, il est tres heureux que les efforts
des associations professionnelles, visant ä

etablir entre elles des relations plus etroites,
soient soutenus par une initiative venant des

milieux responsables de la formation.

Formation ä l'echelle universitäre

On nous a dejä dit qu'«une population de

plus en plus large pourra beneficier d'une
formation toujours meilleure» et la
reconnaissance de 5 types de maturite differents
est dejä un fait acquis. II convient done de se

preparer ä en tirer parti pour les soins
infirmiers et nous devons faire connaitre au

public notre desir de voir s'acheminer vers
les professions soignantes un plus grand
nombre dejeunes filles et dejeunes gens en
possession d'un certificat de maturite. Afin
qu'ils aient eux aussi un interet ä embrasser
une carriere dans le domaine des soins
infirmiers, on envisage la creation, dans un
avenir plus eloigne, d'une formation universitäre

sanctionnee par un diplome CRS et
une licence en soins infirmiers. L'elabora-
tion d'un projet de formation universitaire
pourrait etre confiee ä un groupe de travail
ouäune ecole.

Aujourd'hui, nos infirmieres sont obligees
d'etudier ä 1'etranger si elles desirent obtenir
un titre universitaire. Aussi sommes-nous
convaincus que cette decision de la
Commission des soins infirmiers sera accueillie
avec satisfaction. Nous pouvons fort bien

nous imaginer que, parmi les nombreuses

jeunes filles qui, apres avoir obtenu la maturite,

entreprennent, par exemple, des etudes
de medecine que certaines n'acheveront pas,
quelques-unes seront attirees par les soins
infirmiers lorsqu'une formation universitaire

dans ce domaine pourra leur etre
Offerte.

Criteres d'admission

Comme nous l'avons dejä mentionne au
debut, le critere principal pour 1'admission
dans les ecoles d'enseignement infirmier
sera ä l'avenir le niveau des connaissances, ä

cöte des qualites de caractere, de l'äge et des

annees de scolarite. Une täche importante
sera done de definir les connaissances
requises et de fixer pour les differents cours
des criteres d'admission unifies, compte
tenu des differents objectifs ä atteindre et de
l'etendue des responsabilites que les eleves

seront appeles ä assumer ä la fin de leurs
etudes.
Grace ä ce Systeme d'admission qui sera
base probablement sur des examens d'en-
tree unifies, les diverses formations seront
accessibles ä tous les candidats ayant les

aptitudes et les connaissances necessaires,

meme si ces dernieres ont ete acquises par
une autre filiere. La possibilite de promotion

ä un cours superieur ou de passage d'un
cours ä un autre sera egalement assuree.
Dans notre pays comme ailleurs, les possibi-
lites de parfaire son instruction generale

apres la scolarite seront de plus en plus
nombreuses. Des cours de perfectionne-
ment, des cours du soir ainsi que des cours

par correspondance ou par la radio ou la
television donnent ä chacun sa chance de

developper et d'approfondir son savoir.
Les idees de base qui constituent la trame du
Modele Sigriswil doivent certes encore
mürir et il importe qu'elles ouvrent la voie ä

de nouveaux developpements et fixent les

lignes directrices d'une nouvelle structuration

de la formation, adaptee aux besoins
actuels.

11


	Le "Modèle Sigriswil"

